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Caractéristiques environnementales et/ou 

sociales 

  

Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable ?  
           ☐       Oui                                   ☒     Non        

☐ Il réalisera des investissements 

durables ayant un objectif 
environnemental: ___% 
 

☐ dans des activités économiques qui 

sont considérées comme durables 
sur le plan environnemental au titre 
de la taxinomie de l’UE 
 

☐ dans des activités économiques qui 

ne sont pas considérées comme 
durables sur le plan environnemental 
au titre de la taxinomie de l’UE 

☐ Il promeut des caractéristiques 

environnementales et/ou sociales (E/S) et 
bien qu’il n’ait pas pour objectif 
l’investissement durable, il contiendra une 
proportion de ___% d’investissements 
durables  
 

☐ ayant un objectif environnemental dans 

des activités économiques qui sont 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie 
de l’UE  

 

☐ ayant un objectif environnemental dans 

des activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie 
de l’UE  

 

☐ ayant un objectif social: 

 
 

☐ Il réalisera des investissements 

durables ayant un objectif social: ___% 

☒ Il promeut des caractéristiques E/S, mais 

ne réalisera d’investissements durables 

 

 

 

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par 

ce produit financier ?  

Le Fonds est géré selon une approche socialement responsable basée sur la 

transparence ESG des sociétés. Par ailleurs, il a pour objectif cible une intensité 

carbone de 50 % inférieure à celle de l’indicateur de référence, en moyenne sur 

l’année, et garantit une intensité carbone en permanence inférieure de 30 % à celle de 

l’indicateur de référence, le Morningstar Eurozone EUR.  

 

 

 

 

 

 

Par investissement 

durable, on entend un 

investissement dans 

une activité 

économique qui 

contribue à un objectif 

environnemental ou 

social, pour autant qu’il 

ne cause de préjudice 

important à aucun de 

ces objectifs et que les 

sociétés bénéficiaires 

des investissements 

appliquent des 

pratiques de bonne 

gouvernance. 

La taxinomie de l’UE est 

un système de 

classification institué 

par le règlement (UE) 

2020 

/852, qui dresse une 

liste d’activités 

économiques durables 

sur le plan 

environnemental. Ce 

règlement n’établit pas 

de liste d’activités 

économiques durables 

sur le plan social. Les 

investissements 

durables ayant un 

objectif 

environnemental ne 

sont pas 

nécessairement alignés 

sur la taxinomie. 

Les indicateurs de 

durabilité permettent 

de mesurer la manière 

dont les 

caractéristiques 

environnementales ou 

sociales promues par le 

produit financier sont 

atteintes.  
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• Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 

Comme indiqué, le fonds ne réalise aucun investissement durable. Les indicateurs de 

durabilité retenus sont : 

– pour ce qui concerne le carbone, l’indicateur est l’intensité carbone, c’est-à-dire 

les émissions de gaz à effet de serre rapportées au chiffre d’affaire, comprenant les 

émissions directes de la société et celles liées à la production de l’énergie qu’elle 

consomme ; 

– pour ce qui concerne la transparence, le taux de publication d’informations 

relatives aux trois aspects Environnemental (E), Social (S) et de Gouvernance (G). 

• Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend 

partiellement réaliser et comment l’investissement durable contribue-t-il à ces objectifs ?  

Comme indiqué, le fonds ne réalise aucun investissement durable au sens de 

Taxonomie. 

• Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend 

partiellement réaliser ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif 

d’investissement durable sur le plan environnemental ou social ? 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en 

considération ?  

Les incidences négatives ne sont pas prises en compte dans la gestion du fonds. 

• Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes 

directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et aux principes 

directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme ?  

Le fonds ne réalise aucun investissement durable au sens de Taxonomie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce produit financier prend-il en considération les principales 

incidences négatives sur les facteurs de durabilité ? 

☐ Oui, ______  

☒ Non 

Les principales 

incidences négatives 

correspondent aux 

incidences négatives les 

plus significatives des 

décisions 

d’investissement sur les 

facteurs de durabilité 

liés aux questions 

environnementales, 

sociales et de 

personnel, au respect 

des droits de l’homme 

et à la lutte contre la 

corruption et les actes 

de corruption. La taxinomie de l’UE établit un principe consistant à «ne pas causer de préjudice important » en 

vertu duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne devraient pas causer de préjudice 

important aux objectifs de la taxinomie de l’UE et s’accompagne de critères spécifiques de 

l’Union. 

Le principe consistant à «ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux 

investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de 

l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. 

Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas 

en compte les critères de l’Union en matière d’activités économiques durables sur le plan 

environnemental. 
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Quelle stratégie d’investissement ce produit financier suit-il ?  

Il a pour objectif de surperformer son indicateur de référence, le Morningstar 

Eurozone NR EUR (code Bloomberg : MSEZEURN) sur la durée de placement 

recommandée qui est supérieure à 5 ans, avec un portefeuille géré selon une 

approche socialement responsable et dont l’objectif cible d’intensité carbone est d’être 50% 

inférieur à celle de l’indicateur de référence (calcul effectué par la moyenne des 12 valeurs 

de fin de mois), en maintenant cette intensité en permanence à un niveau inférieur de 30% 

à celle de l’indicateur de référence. 

La stratégie du fonds vise à l’achat d’actions de sociétés de la zone Euro et de la Suisse de 

tout secteur (ci-après « l’univers d’investissement ») qu’elles soient comprises ou pas dans 

l’indicateur de référence.  

 

La stratégie Bas Carbone  

L’intensité carbone mesure les émissions de gaz à effet de serre (CO2) en tonnes (t) par 

million d’euros (M€) de chiffre d’affaires de la société émettrice des titres. Ces données sont 

fournies et révisées annuellement par Bloomberg. L’intensité carbone du fonds est la 

moyenne pondérée par les encours de l’intensité carbone des titres détenus. Elle est calculée 

hebdomadairement et publiée mensuellement dans le reporting du fonds. 

La contrainte de 30% de réduction de l’intensité carbone est vérifiée avant chaque opération 

et contrôlée a posteriori chaque semaine. Le volume d’émission intègre les Scopes 1 et 2, à 

savoir les émissions directes de la société et les émissions liées à la production de l’énergie 

qu’elle consomme. La SGP a choisi de ne pas retenir le scope 3 en l’état actuel des données 

disponibles. 

 

Parmi les titres de l’univers d’investissement, seuls peuvent être détenus par le fonds (titres 

éligibles) ceux dont l’intensité carbone est inférieure à 1500 t de CO2 par million d’euros de 

chiffre d’affaires et dont moins de 50% de l’activité est liée au charbon (selon la Global Coal 

Exit List). 

 

Par ailleurs, afin d’atteindre l’objectif du fonds en termes d’intensité carbone, Indép’AM 

définit une liste de titres dont le poids d’ensemble est plafonné en portefeuille. Cette liste 

est, dans un premier temps, définie comme celle des titres issus des 100 premières 

capitalisations de l’indice de référence dont l’intensité carbone est comprise entre 400 et 

1500 t de CO2/M€. Dans un second temps, sont exclus de cette liste les deux sociétés dont 

l’intensité carbone a le plus baissé (ou le moins augmenté) au cours du dernier exercice. Ces 

deux titres sont remplacés dans la liste par les titres (issus des 100 premières capitalisations 

de l’indicateur de référence) dont l’intensité carbone (et non la variation d’intensité) est la 

plus importante, sur ce même exercice. Le nombre de titres remplaçants est défini de sorte 

que leur poids cumulé dans l’indicateur de référence est au moins égal au poids cumulé des 

2 titres sortants. Une fois cette liste définie, le poids global dans le fonds des titres de cette 

liste ne peut excéder 50% du poids de cette liste dans l’indicateur de référence.  

 

La stratégie ESG 

La stratégie ESG (Environnementale, Sociale et de Gouvernance) du fonds consiste à inciter 

les sociétés à améliorer leur communication sur les critères ESG. Aussi, le fonds ne peut 

investir que sur les titres de sociétés dont la note de transparence sur ses pratiques ESG 

dépasse un seuil éliminatoire. Cette note est calculée à partir de scores attribués par 
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Bloomberg. Selon l’approche « Best In Universe », Indép’AM définit annuellement le seuil 

éliminatoire, en triant les titres de l’indicateur de référence suivant leur note ESG. La note 

éliminatoire est celle qui marque la séparation entre les 80% en poids des titres les mieux 

notés et les 20% les moins bien notés. 

 

Il est précisé que ce ne sont pas les pratiques des sociétés qui sont notées, mais leur 

transparence et leur communication sur ces pratiques. Ceci induit que le portefeuille peut 

détenir des sociétés dont les pratiques ESG bien que communiquées pourraient être mal 

notées. A titre d’exemple, les critères retenus pour élaborer le score Bloomberg sont, 

notamment la communication sur (i) l’intensité carbone pour le critère E, (ii) les dépenses de 

solidarité, (iii) les budgets formation ou la part de femmes occupant des postes de direction 

pour le critère S, et les parts d’administrateurs femmes ou indépendants, leur âge limite, la 

durée des mandats pour le critère G. 

 

Les contraintes ESG et d’intensité carbone, ne s’appliquent pas aux autres instruments 

financiers que les actions et autres titres de capital. 
 

• Quels sont les éléments contraignants de la stratégie d’investissement utilisés pour 

sélectionner les investissements afin d'atteindre chacune des caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par ce produit financier ?  

 

Seuls peuvent être détenus par le fonds les titres dont l’intensité carbone est inférieure 

à 1 500 t de CO2 par million d’euros de chiffre d’affaire, et dont moins de 50 % de 

l’activité est liée au charbon (selon la Global Coal Exit List). 

Par ailleurs, il est défini une liste de titres dont le poids en portefeuille est plafonné. 

Cette liste est calculée sur la base de critères objectifs et quantitatifs. 

 

• Quel est le taux minimal d’engagement pour réduire la portée des investissements 

envisagés avant l’application de cette stratégie d’investissement ? 

 

Ce taux est de 0%. La stratégie d’investissement du fonds ne vise pas à réduire la 

portée des investissements. 

 

• Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des 

sociétés bénéficiaires des investissements ?  

 

Le fonds applique la politique de vote et d’engagement de la société de gestion. Celle-

ci définit les critères de bonne gouvernance. Elle est disponible sur le site internet de 

la société de gestion. 

 

Quelle est l'allocation des actifs prévue pour ce produit financier ?  

Le portefeuille est investi en : 

•Actions ou autres titres de capital. L’OPCVM peut investir jusqu’à 110% maximum 

de son actif en actions ou autres titres de capital de sociétés qui ont leur siège social dans 

un des pays de la zone Euro ou en Suisse. Au plus 10% de l’actif peut être investi en actions 

de société dont le siège social est situé dans un autre pays non membre de la zone Euro.  

La stratégie 

d’investissement guide les 

décisions d’investissement 

selon des facteurs tels que 

les objectifs 

d’investissement et la 

tolérance au risque. 

Les pratiques de 

bonne gouvernance 

concernent des 

structures de gestion 

saines, les relations 

avec le personnel, la 

rémunération du 

personnel et le 

respect des 

obligations fiscales. 

L’allocation des actifs 

décrit la part des 

investissements dans des 

actifs spécifiques 
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•Actions ou parts d’OPC. L’OPCVM pourra investir jusqu’à 10% de l’actif en OPCVM ou FIA 

monétaires à vocation générale, professionnels ou non, français et/ou européens ou 

répondant aux quatre critères de l’article R214-13 du Code Monétaire et Financier, y 

compris ceux de la société de gestion du Fonds ou de son groupe. 

•Titres de créances, instruments du marché monétaire. L’OPCVM pourra investir jusqu’à 

10% maximum de son actif en instruments du marché monétaire dans le cadre de la gestion 

de sa trésorerie. 

•Dérivés et produits à dérivés intégrés. L’OPCVM utilise des instruments financiers négociés 

sur un marché réglementé : futures et options sur actions et sur indices de même nature. 

Ces instruments peuvent porter l’exposition totale du Fonds à 110% ou la diminuer. 

L’OPCVM pourra également avoir recours aux prises et mises en pension ainsi qu'aux prêts 

et emprunts de titres. En outre pour la gestion de ses liquidités, le gérant pourra effectuer 

des dépôts et des emprunts d’espèces. 

Le pourcentage minimum d’investissement durable au sens SFDR, ou au sens Taxonomie, 

est de 0%. Tous les investissements (hors espèces pures) contribuent à l’objectif de 

réduction de l’intensité carbone, car l’objectif est global, au niveau du fonds dans son 

ensemble, et non individuel (ligne à ligne). 

 

• Comment l’utilisation de produits dérivés atteint-elle les caractéristiques environnementales 

ou sociales promues par le produit financier ?  

Le fonds ne recourt à aucun produit dérivé. Toutefois, en cas d’utilisation de ceux-ci, ils ne 

contribueront pas à l’atteinte des caractéristiques environnementales du fonds. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés 

pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier.  

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les 

caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables.  

Investissements 
#1 Alignés sur les 

caractéristiques E/S #1B Autres 

caractéristiques 

E/S 
#2 Autres 
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Dans quelle mesure minimale les investissements durables ayant un objectif 

environnemental sont-ils alignés sur la taxinomie de l’UE ? 

Le fonds n’a pas d’engagement à réaliser des investissements durables. Le pourcentage 

minimum d’alignement Taxonomie est de 0%. 

 

• Le produit financier investit-il dans des activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie 

nucléaire qui sont conformes à la taxonomie de l’UE ?  

☐ Oui,  

  ☐ Dans le gaz fossile                                       ☐ Dans l’énergie nucléaire  

☒ Non 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Quelle est la part minimale d’investissements dans des activités transitoires et 

habilitantes ?  

La part minimale d’investissement dans des activités transitoires (qui permettent de 

réduire l'impact environnemental dans des secteurs pour lesquels il n'existe pas 

d'alternative) et dans des activités habilitantes (qui permettent à d'autres activités de 

contribuer à l'un des critères) est de 0%. 

 

Quelle est la part minimale d’investissements durables ayant un objectif 

environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxinomie de l’UE ?  

La part minimale des investissements ayant un objectif environnemental de réduction 

d’intensité carbone est de 60 %. Ces investissements ne sont pas durables au sens SFDR. 

 

Les activités 

habilitantes permettent 

directement à d’autres 

activités de contribuer 

de manière 

substantielle à la 

réalisation d’un objectif 

environnemental. Les 

activités transitoires 

sont des activités pour 

lesquelles il n’existe pas 

encore de solutions de 

remplacement sobres 

en carbone et, entre 

autres, dont les niveaux 

d’émission de gaz à 

effet de serre 

correspondent aux 

meilleures 

performances 

réalisables 

Le symbole 

représente des 

investissements 

durables ayant un 

objectif 

environnemental qui 

ne tiennent pas 

compte des critères 

en matière d’activités 

économiques 

durables sur le plan 

environnemental au 

titre de la taxinomie 

de l’UE.  

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal d’investissements alignés sur la 
taxinomie de l’UE. Étant donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer l’alignement 

des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre l’alignement sur la taxinomie par 
rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines, tandis que le 

deuxième graphique représente l’alignement sur la taxinomie uniquement par rapport aux investissements du 
produit financier autres que les obligations souveraines. 

 

1. Alignement des investissements sur la taxonomie, 
dont obligations souveraines* 

 

 2. Alignement des investissements sur la taxonomie, 
hors obligations souveraines * 

 
 

* Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines» comprennent toutes les expositions souveraines 
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Quelle est la part minimale d’investissements durables sur le plan social ?  

La part minimale de ces investissements est de 0%. 

 

Quels investissements sont inclus dans la catégorie «#2 Autres», quelle est 

leur finalité et existe-t-il des garanties environnementales ou sociales 

minimales ? 

Les investissements inclus dans la catégorie #2 Autres sont constitués de parts et actions de 

fonds monétaires et de dépôts. Ils ont pour objectif d’assurer la gestion de trésorerie. Ces 

fonds monétaires sont classés à l’article 8 de la réglementation SFDR. Pour ce qui est des 

dépôts, ils sont faits auprès de banques et d’institutions financières situées sur le territoire de 

l’Union européenne, qui doivent donc respecter son cadre légal.  

 

Un indice spécifique a-t-il été désigné comme indice de référence pour 

déterminer si ce produit financier est aligné sur les caractéristiques 

environnementales et/ou sociales qu’il promeut ?  

Non. Le fonds dispose d’un indice de référence qui n’est toutefois pas désigné pour 

déterminer si le produit est aligné.  

L’indice de référence du fonds est le Morningstar Eurozone NR EUR (code Bloomberg 

: MSEZEURN).  

Cet indice est un indice qui n’intègre pas les spécificités environnementales du fonds 

au sens du Règlement 2019/2089, ceci afin de permettre à l’investisseur de mesurer 

les effets positifs du fonds en matière d’impact carbone notamment, par rapport à un 

investissement qui ne promeut aucune spécificité environnementale. 

Les informations sur cet indice sont disponibles sur le site internet de Morningstar : 
www.morningstar.com. 

• Comment l’indice de référence est-il en permanence aligné sur chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 

Non applicable 

• Comment l’alignement de la stratégie d’investissement sur la méthodologie de l’indice 

est-il garanti en permanence ? 

 

Non applicable 
 

• En quoi l’indice désigné diffère-t-il d’un indice de marché large pertinent ? 

Non applicable 
 

• Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l’indice désigné ? 

Les informations sur cet indice sont disponibles sur le site internet de Morningstar : 
www.morningstar.com. 

 

Les indices de 

référence sont des 

indices permettant de 

mesurer si le produit 

financier atteint les 

caractéristiques 

environnementales ou 

sociales qu’il promeut. 

http://morningstar/
http://www.morningstar.com/
http://morningstar/
http://www.morningstar.com/
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Où puis-je trouver en ligne davantage d’informations spécifiques au produit ?  

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet : 
www.indepam.fr. 
 

 

http://www.indepam.fr/

